
Si, à la suite de consultations au sein du comité mixte, une partie estime que les 
conditions visées au paragraphe 2 du présent article persistent et sont susceptibles d’entraîner 
désavantage ou un dommage important pour sa ou ses entreprises de transport aérien, elle peut 
prendre des mesures. Une partie peut prendre des mesures conformément au présent paragraphe à 
compter de la première des dates suivantes: l’établissement, par décision du comité mixte, de 
procédures et critères pour la prise de telles mesures, ou un an après la date à partir de laquelle le 
présent accord est appliqué à titre provisoire par les parties ou entre en vigueur. Toute mesure 
prise en application du présent paragraphe est appropriée, proportionnée et limitée au strict 
nécessaire en ce qui concerne son champ d application et sa durée. Elle vise exclusivement 1 entité 
bénéficiant des conditions visées au paragraphe 2 et ne porte pas atteinte au droit qu a toute partie 
de prendre des mesures en vertu de 1 article 21 (Règlement des différends).

5. un

ARTICLE 15

Gestion du trafic aérien (ATM)

Les parties coopèrent pour traiter les problèmes de contrôle de la sécurité et les questions de 
politique concernant la gestion du trafic aérien, en vue d’optimiser l’efficacité globale, de réduire 
les coûts et d'améliorer la sécurité et la capacité des systèmes existants. Les parties encouragent 
leurs prestataires de services de navigation aérienne à poursuivre la collaboration en matière 
d’interopérabilité afin d’intégrer davantage, dans la mesure du possible, les systèmes 
des deux parties, de réduire l’incidence environnementale du transport aérien et de partager 
l’information en tant que de besoin.

ARTICLE 16

Maintien de désignations et d’autorisations

Toute entreprise de transport aérien du Canada ou d un État membre titulaire d une 
désignation en cours de validité de la part de son gouvernement en vertu d’un accord sur le 
transport aérien avec le Canada qui est abrogé par le présent accord est réputée être une entreprise 
de transport aérien désignée pour l’exploitation de services aériens.

2 Toute entreprise de transport aérien du Canada ou d un État membre qui, à la date
d'entrée en vigueur du présent accord, détient une licence ou une autorisation valide délivrée par 
les autorités aéronautiques d'une partie pour l’exploitation de services aériens conserve, en 
attendant la délivrance d’une licence ou autorisation nouvelle ou modifiée conformément au 
présent accord, toutes les autorisations accordées aux termes de ladite licence ou autorisation; elle 
est réputée avoir l’autorisation d’exploiter des services aériens conformément au présent accord

1.

3. Aucune disposition du présent article ne s’oppose à ce qu’une entreprise de transport
aérien d’une partie non visée aux paragraphes 1 ou 2 du présent article soit désignée ou autorisée à
exploiter des services aériens.
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